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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

Hote du Secrétaire général 

1 . La-.trente-septlèiùe session de la Commission des droits de l'homme se tiendra 
à l'Office des Nations Unies à Genève, dn 2 février .au 1 3 mars 1981. La première 
séance s'ouvrira à 1 1 heures, le lundi 2 février 1981. 

2 . L'ordre du Jour provisoire de la trente-septième session, établi conformément 
à l'article 5 du règlement intérieur des commissions techniques du Conseil économique 
et social,- est présenté ci-après. A sa trente-sixième session, la Commission avait 
pris note 'l/ d'un projet d'ordre du jour élaboré en application de la résolution 
1 8 9 4 (LVIiy.du Conseil-économique et social. L'ordre du jour provisoire reproduit 
ci-après comprend deux points supplémentaires ; un nouveau point 12, intitulé 
"Examen du projet de plan, à moyen terme pour la période 1984-1989"((conformément à 
la résolution 3 5 / 9 du 3 novembre 1 9 8 0 ) | un nouveau point 2 9 , intitulé "Election 
des membres de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimina,toires 
et de la protection des minorités". A sa trente-quatrième session, la Commission 
8.vaat élu 26 membres pour siéger à la Sous-Commission avec un m.anrilat de trois ansj 
elle devra donc procéder à de nouvelles élections à sa trente-septième session, 

3 . . On notera que le point 8 a été reformulé conformément à la décision de la 
Commission figurant dans la résolution 6 (XXXVl). 

4 - La trente-septième session de la Commission sera précédée de réunions de 
quatre groupes, qui siégeront du 2 6 au 30 janvier 1 9 8 1 ; 

a) Au sujet du point 1 0 a), et conformément à la résolution I 9 8 O / 3 2 du 
Conseil économique et social, un groupe de travail à composition non limitée se 
réuniîa pour achever les travaux relatifs à un projet de convention sur la -torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 

bl Au sujet du point I 4 , et conformément à la décision I 9 8 O / 1 3 8 du Conseil 
'•concm::-que et social, un groupe de travail à composition non limitée se réunira 
pour fa.'îiliter l'achèvement des travaux sur un projet de convention relatif aux 
droits ce l'enfant; 

1/ Décision 19 (XXXVl) du I 4 nars I 9 8 O . 

f"/ L'ordre du jour provisoire a été modifié par la su-ppression du point 25 s 
"Question de la protection juridique internationale des droits de l'homme dans le cas 
de particuliers qui ne sont pas ressortissants du pays où ils vivent", qui avait été 
inclus par erreur dans la. version initiale de l'ordre du jour provisoire. 
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c) A propos du point IJ b); de l'ordre du jour, et conformément a la 
décision I 9 8 O / 1 5 4 du Conseil économique et social, un groupe de travë,il composé de 
cinq membres de la Commission se réunira pour examiner les situations particulières 
qui pourraient êtrs renvoyées à la Commission par la Sous-Commisaion ,dè la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités en vertu de la 
résolution I5O3 (XLVIIl) du Conseil économique et social, en date du 27 mai 1970» 
et les situations que la Commission a décidé de garder à l'examen? 

d) Au sujet du point I7, et conformément à la résolution 15 (XXXVl) de la 
Commission, le groupe de trois membres de la Commission désigné conformément à 
l'article IX de la Convention internationale sur l'élimination et la répression du 
crime d'apartheid se réunira pour examiner les rapports soumis par les Etats parties 
en application de l'article YII de la Convention. 

3' Dans sa décision 1980/l39s le Conseil économique et social a fait sienne la 
décision I 4 (XXXVl) de la Commission en vertu de laquelle la session du Comité spécial 
chargé d'étudier les rapports périodiques sur les droits de l'homme, qui devait se 
tenir avant la trente-septième session de la Commission, serait reportée et se 
tiendrait avant la trente-huitième session de la Commission. 

6. Au sujet du point 1 1 , la Commission a décidé, dans sa résolution 28 (XXXVl), 
de créer, dès le début de sa trente-septième session, un groupe de travail à composition 
non limitée qui serait chargé de poursuivre l'analyse globale des moyens mis en 
oeuvre pour encourager et développer davantage le respect des droits de l'homme et 
des ,libertés fondamentales, ainsi qu'il est indiqué dan.s la même résolution, 

7. Au sujet du point 19, la Commission a décidé, dans sa. résolution 55 (XXXVl), 
de constituer à nouveau à sa trente-septième session le groupe de travail à composition 
non limitée et de lui attribuer davantage de temps pour qu'il puisse mener sa tâche 
à bien à cette session, 

8 . Toutes décisions ou résolutions susceptibles de modifier l'ordre du jour 
provisoire de la Commission que pourraient prendre l'Assemblée générale à sa 
trente-cinquième session ou le Conseil économique et social à sa session d'organisation 
de février I 9 8 I seront portées à l'attention de la Commission dans un additif au 
présent document. L'ordre du jour'annoté se rapportant aux points énoncés dans 
l'ordre du jour provisoire sera publié dan,s un autre additif. 
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Ordre du ,jour provisoire 

ï. Election du B\ireau.. 

2. Adoption de l'ordre du jo-ur. 

3. Organisation des travau:c de la session. 
4. Question de la violation des droits de l'homme dans les territoires arabes 

occupés, y compris la Palestine. 
5. Question des droits de l'homme au Chili. 

6. Violations des droits de l'homme en Axriqu.e australe ; rapport du Groupe spécial 
d'experts. 

7 . Conséqu.ences néfastes, pour la jouissance des droits de l'homme, de l'assistance 
politique, militaire, économique et autre accordée aux régimes racistes et 
colonialistes d'Afrique australe. 

8. Question de la jouissance effective dans tous les pays des droits économiques, 
sociauîc et culturels proclamés par la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et par le Pacte international relatif axxx djroits économiques, sociaujc 
et culturels, et étude des problèmes particuliers que rencontrent les ps^s en 
développement dans leurs efforts tenda.nt à la réalisation des droits de l'homme, 
et notamment ; 

a) Problèmes relatifs au droit à un niveau de vie suffisant: droit au 
..développement; 

b) Effets que l'ordre économique international injuste existant actuellement 
exerce sur l'économie des pays en développement et obstacle que cela, constitue 

. pour la. mise en oeuvre des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

9. Le droit des peuples à disposer à'eux-mêmes et son application aux peuples assujettis 
à une domination coloniale et étrangère ou. à l'occupation étrangère, 

10. Question des droits de l'homme de toutes les personnes soumises à une forme 
quelconque de détention ou d'emprisonnement, en particulier s 

a) torture et au,tres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 

b) question des personnes portées manquantes ou. disparues. 

1 1 . Action visant à encourager et développer davantage le respect des droits de l'homme 
et d.es libertés fondamentales, et notamment question du progrsinme et des méthodes 
de travail de la Commission s autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le 
cadre des organismes des Nations Unies potir mieux assurer.la jouissance effective 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

12 . Seamen du projet de plan à moyen terme pour la période 1984-1989. 

13• Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales, où 
qu'elle se produise dans le monde, en particulier dans les pays et territoires 
coloniauîc et dépendants, et notamment ; 

a) Question des droits de l'homme à Chypre; 



E/GN.4/l4l4/:AeY.l 
page 4 

b) Etude des situations qrd semblent reveler'l'existence d'u,n ensemble de violations 
flagrantes et systématiques des droits de l'homme, conformément à la réso
lution 8 (XXIII) de la Commission et aux résolutions 1235 (XLIl) et (LXVIIl) 
du Conseil économique et social : rariport du Groupe de travail créé par 1? 
Commission à sa trente-cinquième session. 

14» Question d'une convention relâ tive aux droits de l'enfant. 

1 5 ' Mesures destinées à améliorer la situsiion et à faire respecter les droits de 
l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants. 

16 . Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique. 

17 . Application de la. Convention international-e BVX l'élimination et la répression du 
crime d'apartheid. , 

18. Eôle de la jeunesse dans la promotion et la protection des droits de l'homme, y 
compris la question de l'objection de conscience axi service militaire^ 

19. Projet de déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de 
discrimination fondées sur la religion ou la conviction. 

20. R5:.pports périodiques sur les droits de l'homme s 

a) Rapports périodiques sur la liberté de l'information; 

b) Rapports périodiques sur les droits civils et politiques et question du droit 
qu'a toLite personne de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir 
dans son pays [résolution 1788 (LI?) du Conseil économique et social]. 

21. • a,j Etud.e, menée en collaboration avec la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités, des moyens de faire 
applicjuer les résolutions de 1'Organisa.tion des Nations Unies relatives à 
1'apartheid, au racisme et à la discrimination raciale; 

b) î'Iise en oê ivre du Programme de la Décennie de la lu.tte contre le racisme et la 
: discrimination raciale. 

22. Etat des Pactes interna,tionaux relatifs aux droits de l'homme. 

25. Rapport de la Sous-Commission de la lutte contre les ràesures discriminatoires et 
de la protection des minorités sur sa trente-troisième session. 

24. Diîoits des personnes appartenant à des minorités nationales, ethniques, religieuses 
et linguistiqu,es. • 

25,' C>uestion des mesures à prendre contre les idéologies et pratiques fondées sur la 
terreur ou l'incitation à la discrimination raciale ou toute autre forme de haine 
d'tm groupe. 

26- Services consu-ltatifs dans le domaine des droits de l'homme. 
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27. Communications concernant les droits de l'homme. 

2C. Election des membres de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorités. 

29. Projet d'ordre du jour provisoire de la trente-huitième session de la Commission. 

30. Rapport de la Commission au Conseil économique et social sur les travaux de sa 
trente-septième session. 


